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fent writ, envoya un fécond writ ^ dit

Shériff, qui en coa: équencç procéda à
une ^oyvelle éjeftion et en è/t fon rap-

port. Ces deux writs et retours furent

apportés au parlement et cenfurés par

, Jvi, que lepremier étoit bon et que La Je^

conde eleaion étoit nuÛe» Qpe {e Çhtincefr

lier n'avoit pas lie pouvoir 4 é^^^r ui^

fécond yrrit ni de fe mêler du rapport
^

let les Communes produifirei^f d'^^tres

exemples femblables^ fayojf.

Dans la 21e. année 4^ (a ^eiiie Efir

zabetk, up. .

Dans 1^ 4f ^. année du même règne,

yn autre.

Et dans|Ia 35e. anniée du même règne,

deux,

Dont Fun étoit à rpccaCon du rapport
du SherifFque la partie preipiefen^ient élue

é^oit lunatique. Ppnt le parlemef)^ s'en*

quit et trouva qqe le rapport étpit vrai
j

en conféquenc^ il donna un >yrarr§nt pour
un autre writ.

Quant à cet allégué^ qu'ils ne fpnrque
la moitié du corps. Ils difoieii^ qi|e^

qpoique en faifant les loix ils n'é^pient

que la moitié du corps, cependant il^

étoienj: un corps entier pour ce q^i çon-
cernoit les priyilejges, coutunies, ordres
et retours de leur Ch^nfîbre, comme la

Chambre i'étoit pour fes pçivilegçs, coi^-

lûmes


